
bre du budget n'eat pas rationnel, il pour rien : ce malaise U«nt à de» rai 
Tl P t l m ^ k B t i f i ^ : . ! i 1 I ._ » ma n eM qo'arlificie». 

En effet, le chffre des créait* supplé
mentaires du dernier exercice a élé de 
90 raillions ; c'est là un imprévu dont 
il importe de se souvenir, car il ei-t a 
eraïudre qu'on ne Foit tente' d<> r« j- ter 
encore, cette année, sur faire, k. àm* 
crédit- à prévoir, (A. droite trè^ bi»«. ! 
très bien I) 

L'orateur fait observer «,,,<, j ,;,. „ 
mi^ion du budget de 1» Choron•-. a»a 
d ipnté« pourobtenir réquiWtrf lu bud
get, a, notamment, repoussé c ita.ns 
crédits qu'il est regrettable de voir re-

grecat' H d'en être réduits un jot 
MUtraeti r des emprunts qui ne seri 
pas ils -j ressources et où vous vei 
vos su,, oesseura profiter des cirec 
tances pour recommander des im| 
socialiste-, à la foi» vfxatoires et 
reux. (Approbation adroite.) 

Eies-vous fur de l'avenu-, pourl 
disposer avec tant de c o u f i o c e ? 0[ 
répendu rj»e les budgets é* 18" 
1876 s« Pont soldés par des exc'idj 
bi 'n que le? prévisions ait nt été 
vaises. La plus value, voila la ciel 
systèase aotuid. Or, l'orateur s'ait-
à démontrer que les pins values, a 
tir de 1876. ont diminué et qu' 
pourront diminuer encore; au'en 
cas les erMiU snpp !e rue n tairas dei 
dés contreb'laocent largement les 
values. 

L'accroissement des dépenses est | 
fait. L'amortissement n'est qu'une 
parère", aussi le minière des Fiuat 
aurait-:), lui-même, demandé qu'il 
tût pas de dégrèvements en t -79; 
quand ie Gouvernement dit oui el 
le cbef d'une majorité, qui n'est 
celle du 8éjM\f, dit aou, ce n'est pal 
Gouvernement (je lui eo demand< 
don), que reste le dernier mat. (l 
plaudi*ffm nts à droit?•) 

Le dégièvement peut donner \i/'i 
larité, mais au-dessus de la régu'-^J 
il y a l'intérêt réel du pays.(Vive apj 
bition à droite.) 

N'y a t-il donc aucun nuage à Y 
zon ? N'avoaa-nous doue que des < 
rances à concevoir? E n'y a-t il aul 
motif d'inquiétude. ? (Applaudi^semf 
a droite ) 

L'orateur, signalant le malaise écc 
mique qu'où ne saurai! contester ei 
moment, déclare que ce n'es , M0à la 
faute ni du 16, ni du 14 décejpLW^ 

Ces deux gouvern'menrs n'y sont 

Je n'ai plus rien a pe. t e ; tonte» mes 
espérances sont anéanti-*» : mon nora 
lui même a reçu une tache ineffaçshle... 
C'oyea-vous que, dans de telles condi
tion-!, je tienne beaucoup à l'existence? 
Je V9U3 Je jure dune, Adrienne, si vous 
ne prenrz l'engagement solennel de de
venir ma femme, je vais, dans une mi
nute, tomber mort à vos pieds.. . Or, 
qnand on saura que nous nous ?omm a 
rencontrés ici sans témoin", la rr* mi-
sabihté ds moa acte d« dére^poir r; o:n-
bera snr vous, et vous n'essuie••< z paj 
•ans peict le sang qui vons ».<u re
jailli au visage ! 

Réellement Hector était hors de lui et 

sons industrielles et commerciales d'un 
ordre spécial ; mais le malaise existe et 
il n*est pas douteux que le rendement 
des impots ne doive s'en ressentir. I. 
faut en tenir compte. 

Un ministres dit : Faites de bonne 
politique et je ferai de bonnes nuances 
(Interruptions à gauche) Eh ! bien, 
ajoute l'honorable sénateur,si vous vou
lez faire de bonnes finances, faites de 
bonne politique conservatrice ; c'est à 
cette politique que le pays a toujours 
recourus au moment du péril et il l'a 
prouvé aux élections de 1871. (Appro
bation, à droite.' 
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« f l a i r e 4 e I teeke lbersr 
On lit dans la Vraie France : 
« Depuis quelque teaop*, de» journaux de 

Bruxelles, et, d'après ceux-là, des journaux de 
Lille, ont annoncé que le curateur de 1* fail
lite de la Comp4gnie de Kœkelberg était au
torisé, par le tribunal de commerce de Bru
xelles, a passer un traité qui serait la recons
titution de l'entreprise et le salut des obliga
taires. 

» Avant d'entretenir de cette nouvelle le* 
trop nombreux intéressés de notre département, 
m u s avons voulu nous renseigner auprès de 
la personne qui cinnaît le mieux cette affaire 
fnébreuse , et qui a jusqu'ici défendu les inté
rêts des obligaïaires. 

» Voici ce que nous avons appris relative
ment à la combinaison nouvelle projetée par 
le curât- ur. Les obligataires apprécieront si 
c'est leur salut ou si plutôt ce n'est pas le 
parachèvement de leur ruine. 

» Dans le projet de traité autorisé par le 
tribunal de commerce de Brux> lies, le cura
teur, agis.«am pour les obligaiam s.de concert 
avec Préverd, substitué à Boittelie que le tri
bunal de Lilie, la cour de Douai et la cour de 
Bruxelles, ont jugé n'avoir aucune quarté 
pour les, représenter, renonce pour eux, d'une 
manière complète, à leur créance. 

» De plus, il leur reprend les 700,000 fr. pro
venant des terrains de Lille, déposés a la caisse 
des dépôts et consignations, et que deux juge
ments du tribunal de Lille et deuxarrâts de la 
Couf de Douai ont déf-laré leur appirtcmr. 
Sur ces 700.000 fr. 500,000 sont apportés — 
toujours par la curateur et Préverd. agissant 
pour les obligataires,— à une société nouvelle 
qui ee cons i'ue pour la mise en valeur du 
plateau de Kœkelberg, et toO.OOO fr. sont 
remis au cré'iit ap ico le et a Dreyfus — a 
Drevf.is qu'un jugement de Lille et uu arrêt 
de Douai ont déclaré ne pouvoir passer pour 
sa créance qu'après les obligataires. 

» Eu échange de cet aba don ùe leur créance, 
et des 700 000 ir. d'argent en caisse a eux 
appartenant qu'on leur enlève, que leur Jonne 
t -on? 

» — On chercherait vainement la réponse à 
ceite eoeaiiea dans le projet autor.se par ie 
tribunal de co.nmeree. Ce projet se borne a 
s'en référer sur ce point a une convention de
meurée occulte. 

» D'après les explications demandées au 
curatcur,!es obligataires rrc-vraii nt.en échan-
ge de leurs obligations, des ti res de partici
pation aux b^nt-Hoes d e l à société nouvelle. . . . 
si bénéfices il y a. bien entendu. 

» Il > st intéressant d'ajouter que, d'ap es 
les stat îts de cette nouvelle société, les por
teurs de Ma t K res du participation sont ?oi-
gneusem-r'r. écariés de3 assemblée- générales 
des actionnaire*, et ils n'ont aucune part, ni 
à l'a imiiii- rnti n. ni même au eeotiMs. 

» Celle société est formée an cas lai de 
3,000 OO'i r-pré entés par3,000 actions de mille 
francs chacune, dont J'iu seulem nt. sont émi
ses contre esi èce*,à ver er par la Banque cen
trale anver.-ois»', fondatrice de la-ociéte nou-
valle, et créancière pour une somma considé
rable. Les 2750 actions r> «tantes sont remises 
en échange de leurs créances aux créanciers 
de la faillite, la Banque anversais* comprise... 
mais non compris les obligataires, lesquels 
n'ont que leurs titres de participation. 

» Les 3,000 actions ont droit au rembaume-
ment de leur capital nominal et des intérêts 
composés à 8 yi. avant toute répartition de 
bénéfices. 

» La Société est constituée pour trente ans. 
» Outre les 25,000 ti*res de participation re

mis aux obligataires, il en est créé -3 000 
autres semblables qui soat remis au curateur, 
toujours pour les créanciers autres que les 
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»re continue ensuite la 
cusËion de l'élection deM.Morel.au Puy. 

n'êtes pas prête a jurer... 
— Je ne peux pas, je ne veux pa?,je 

ne dois pas prendre l'engagement que 
vous exigez, répliqua Adrienne avec an
goisse; Hector, songez à Dieu, songez à 
votre père, à vos amis, à moi, qui vous 
implore ! 

— Alors je n'ai plus qu'à mourir 1 
Et Hector éleva le revolver à la hau

teur de son front. Mademoiselle Duha
mel fît nn mouvement pour s'élancer 
vers Ini et arrêter son béas. 

— Ne bong'zt>»H, dit il impétueuse
ment; le moindre geste de votre part 
ne ferait que précipiter la catastrophe... 
Vo i s pouvez réfléchir encore .. Ma vie 

pouvait céder à un sentiment de verti- Dépend de vous.. . Je vais compter ju= 
0-a T a n l s a Isa i « ? H » r a / lu 1 . « . . . ! M . . *x * . 1 « . . . A , I _ m ~ t /~~. '„ ge. Toutes les terreurs de la pauvre | 
Adrienne se réveillèrent. 

— Cousin Hector, reprit-elle en joi
gnant les mains, soyrz raisonnable, j« 
vous eu conjure. Si vos revers de for
tune sont cause, de ce découragement, 
on peut y remédier. Ma bonne mère ne 
ma refuse riea de ce que je lui de
mande, et nous vous rendrons riche de 
nouveau... Quant à l'affection que vous 
dites éprouver pour moi, je suis f-ure 
qu'elle n'est pas insurmontable... Con
sentez seulement à prendre pat ience . . . 
Pius tard, peut-être... 

— Je n'ai pas le temps d'attend••»•, 
A i r i e u e . Vous voulez me leurrer par 
des prommetjaes évasives; mais, si vous 

qu'à trois .. si, aprè." le mot trois.vous 
n'avez pas donné le consentement que 
je sollicite, tout sera fini pour moi... je 
comment;*... Un I 

Et il porta de nouveau le revolver à 
soc front.Adrienne fil entendre un dou
loureux gémissement et se cacha le vi
sage dans ses mains. 

— Deux I Poursuivit Hector d'un ton 
solennel : Adrienne, je vous pardonne 
ma mort. 

— Hector I Heclor 1 s'écria la pauvre 
enfant, folle de terreur et de eouflVau-
ce; s y z pitié de vous-même ' 

— Trois I prosoDça Lov^jy locte-
ment. 

A futvre. 

Roubarz Tourcoing 
£T LE arOHD 0 3 LA PBANCE 

Le public ne se doute guère de ce 
qu'est la correspondance d'un journa
liste. On y trouve ua peu de tout : des 
révélations piquantes et des grossière
tés sans nom ; des renseignements 

en timbres-poste une somme représen
tant le coût des insertions. 

L'Ami du Progrès publia, s a n s d é -
fiacce, l'annonce qu'on lui demandait. 
Or, il se trouva que la signature de la 
lettre était l'œuvre d'un faussaire, e n 
nemi de Mme Dubus et de ses filles. 
Mme Dubus intenta use action contre 
I gérant du journat ; elle demanda des 
nommages intérêts,et l'insertion du ju
gement dans les journaux de la ville, 
comme réparation du préjudice causé 
à sa réputation et à celle de ses filles 
qui sont tailleqaes, et dont le crédit 
pouvait se trouver compromis par 
cette publication. 

L'affaire a été appelée mercredi de 
vant le tribunal correctionnel de Lille. 

C'est Me Chesnelong qui représen
tait ta demanderesse. 

Me Basqain défendait M. Villette, 
gérant de Y Ami du Progrès. 

Le ministère public a écarté le délit 
de diffamation, mais il a réclamé l'ap
plication de la loi pour celui de fausse 
nouvtl ie . 

Le tribunal, par son jugement, a 
acquitté M. Villette sur la prévention 
de diffamation, mais, attendu qu'il y 
a eu véritablement publication de faus
se nouvelle, l'a condamné à cin
quante francs d'amende, aux frais du 
procès et à l'insertion du jugement en 
tête du Journal de Roubaix, de 
l'Ami du Progrès, et d'un journal de 
Tourcoing. 

Ajoutons, pour être complet, qu'on 
croit coriniii''1 les auteurs des lettres 
adressées à i'imi du Progrès, et au 
Journal de Roubaix, qui a eu la bonne 
pensée de f tire demandera Mme D u 
bus si elle reconnaissait sa signature 
et qui a été assez heureux pour éviter 
ainsi le piège qu'on lui tendait. 

Uue enquête est ouverte et se pour
suit activement.Selon toute apparence, 
elle aboutira, et cette action odieuse et 
révoltante ne restera pas impunie. 

Tl paraît, du reste, que ces dames 
Dubus ont en leur possession touteutie 
collection de lettres et de cartes posta
les anonymes qui auraient la même 
origine. 

La lettre anonyme est, ici comme 
partout, le moyen honteux dont usent 
certaines gens pour servir leurs haines 
et accomplir leurs vengeacces. 

Il faut souhaiter qu'il y ait cette fois 
une répression énergique et un exemple 
éclatant. 

Nous tiendrons le public au courant 
des suites de cette curieuse affaire. 

M, Je ministre de l'intérieur, en 
transmettant aux préfets une circulaire 
récente du directeur général des con
tributions, relative aux octrois, s 'ex-
ptime ainsi : 

« Vous remarquerez, M. le préfet, 
I en ce qui concerne l'interprétation du 

paragraphe 3 de l'art. 9 de la loi du 
24 jui!iet 1867 , qu'il doit être entendu 
qu'un conseil municipal ne peut user 
qu'une seule fois en cinq ans do la fa
culté d'augmenter d'un dixième les 
taxes inscrites au tarif local. Autre
ment, on arriverait à éluder les dispo
sitions do l'article 46 de la loi du 10 
août 1871 , qui donne au conseil géné
ral le droit de statuer sur les augmen
tations de plus d'un dixième » 

La commission permanante du con
seil général se réunit mercredi 18 cou
rant, à deux heures, à la Préfecture, 
pour examiner l'ordre du jour ci-après : 

Procès-verbal de la séance du 27 novembre 
1878 : 

Lycée de Douai, demi-bourse vacante; mai
son du Bon-Pasteur, trois bourses vacantes. 

Helevé des or lonnances et des mandats émis 
pendant le mois de novembre 1878 : 

Route départementale n° 14. cession d'un 
arbre; Favnl , chemin vicinal, rectification ; 
Caudrv, id . , id.; Wavriu, id., redres.-emetu ; 
Lille et Loos, chemin de l'Epinette, classe
ment en vicinalité ; Saint-Momelin. église, 
demande de secours sur fonds d'amen es ; 
Saint-Aubert, chemins vicinaux,élargissement 
et rectification; Croix (Lille), chemins vici
naux, redressement. 

Concession d'une bourse à l'Ecole normale. 

Les funérailles de M. Joseph Dan-
set, manufacturier, et membre de plu
sieurs administrations à Marcq-en-Ba-
rœul, ont eu lieu, dans cette localité, 
hier à 11 heures et demie du matin. 

II y avait une grande affluence de 

La société des Droits d'Auteur, de 
Pans, vient exceptionnellement, de dé
cider l'exonération complète des droits 
d'auteur, perçus à l'occasion du con
cert donné dernièrement à Ronbaix, au 
profit d'nn enfant abat donné, et a char
gé son agent, M. de Leenw, de faire re
mise à qui de droit, de la somme per
çue de ce chef. 

Mgr Gourdin, évêque de Saint-Al
bert (Amérique du Nord), est à Lille 
en ce moment. 

Avis aux artistes du Nord. 
Il se confirme qu'à partir de l'an 

prochain, il y aura à Paris deux sor
tes d'expositions : l'une annuelle, qui 
sera ouverte au plus grand nombre 
d'artistes possible; l'autre triennale ou 
quinquennale, où seront, admises, feu
lement, les œuvres qui auront marqué 
dans les Salons précédents. 

Un allumeur de gaz, J . - B . Place,est 
tombé hier, dans la rue Bernard, en 
faisant son service, et s'est cassé la 
jambe droite. M. le docteur Godefroy, 
appelé à donner les premiers soins au 
blessé, a constaté une fracture grave 
au péroné, et une luxation au pied. 
J . - B . Place a été transporté à l'hôpital. 

A l'approche d u réveillon, les voleurs 
de lapins recommencent à donner signe 
de vie. Deux énormes lapins ont été 
enlevas, la nuit dernière, d'une cabane 
que leur propriétaire, un habitant de la 
rue du Fort, avait pourtant bien cade
nassée. L'auteur de ce larcin est i n 
connu. 

Deux Belges, expulsés de France 
l'année dernière, pour délits qui les 
avaient amenés devant le tribunal cor
rectionnel de Lille, se sont avisés de 
rentrer en France. Idée fatale ! car 
hier, ces deux expulsés, Emile Calant 
et François Lenoir, étaient arrêtés en 
leur domicile, le pr-mier quai de Wat-
trelos et le second, rue Saint-Joseph. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — 
Dans l'audience qu il a tenue, hier, 
jeudi, le tribunal de simple police a 
prononcé, sur 4 l affaires ; cinq jours 
de prison et 120 fr. d'amende, ont été 
infligés aux contre venants. Il y a eu 
deux acquittements et cinq remises à 
huitaine. Voici les principales contra
ventions sur lesquelles le tribunal a eu 
à statuer : 

utiles et des calomnies atroces; des ! m o n d e , venu de Lille, Roubaix et 
encouragements précieux.et des injures 
ineptes ; des traits d'esprit et de gros
ses sottises; des bi'lets charmants et 
des lettres infâmes ; des communica
tions en apparence fort inoffensives ca
chant parfois des pièges misérables. 
J'ignore jusqu'à quel point l'homme à 
qui est échue la mission ingrate de 
diriger un journal, est obligé de s'ap
pliquer certaine parole éwutfléliqiM ; 
j'ignore s'il doit absolument avoir la 
simplicité de la colombe, mais ce que 
je sais bien, c'est qu'il lui ftut posséder 
Ja prudence et la circonspection du 
serpent. 

Un de nos confrères vient d'en faire 
la dure expérience. 

Il y a trois semaines environ, les 
journaux de Roubaix recevaient nne 
lettre dans laquelle une dame Dubus 
les priait d'annoncer qu'elle ne recon
naissait plus les dettes do ses filk-s 
dont eile indiquait les prénoms, la pro
fession et l'adresse. La lettre contenait 

Tourcoing. M. Joseph Dauset était 
très-connu et très-estimé, et chacun 
avait tenu à honneur de venir lui ren
dre les derniers devoirs. 

M. Joseph Dauset était un manufac
turier important, conseiller municipal 
et membre fondateur des Hospices de 
Marcq. Pendant une partie de sa vie, il 
s'occupa de la chose publique avec 
zèle, et le Tribunal de d m m e r c e de 
TourcoiDg, le compta parmi ses m e m 
bres pendant un certain temps. 

Les cordons du p o ë e étaient tenus 
par M. Talfin-Binauld, président du 
Tribunal de Commerce de Tourcoing, 
M Désiré Leurent, juge au même tri
bunal, et MM. Liénard et D*>loo, mem
bre de la Commission des Hospices de 
Marcq. 

Au cimetière, aprè3 les cérémonies 
do l'église, M. Taffin-Binauld a pro
noncé un discours dont nous publie
rons le texte demain 

Dépôt d'immondices, 1 
Défaut de balayage, M 
Cabarets ouverts après l'heure, 2 
Consommateurs trouvés au cabaret après 

l'heure, 4 
Infractions à l'arrêté municipal sur le 

de pôi des immondices, 7 
Injures verbales, 1 
Chants nocturnes, 2 
Ivresse manifeste, 7 
Outrage a la morale publique, 1 
Tapage nocturne, 4 
— On a parlé, en ces derniers 

temps, de bien des sortes de monoma
nies ; mais il en est une qui n'a pas 
encore attiré l'attention des spécialis
tes ; c'est la manomanie de l'accor
déon. Jean-François Mélart, est atteint 
de ce mal incurable. Nuit et jour, il 
fait résonner les écho3 du Coq-Fran
çais des sons mélodieux qu'il tire de 
cet instrument, au grand mécontente
ment des voisins qui ne peuvent dor
mir et de la police qui a verbalisé. 
Devant le tribunal de simple police, 

j Mélart a une tenue régulière... qui n'a 
j rien d'artistique. Pour sa défense, il se 
; borne à dire qu'il a toujours eu un fai-
i ble pour l'art. Le tribunal admet ce 

faible comme circonstance atténuante 
et condamue Mélart à S francs d'a-

i mende pour avoir troublé le repos p u 
blic. 

— Emile Vandembrouck est le jeune 
homme qui a pris plaisir, la nuit de 
l'incendie de Wattrelos, à inonder les 
gendarmes du contenu d'un. . . vase 
quelconque. Cette fatee lui vaut un I 
jour de piison et 6 fr. d'amende. 

Le premier Conseil de guerre a pro- ; 
nonce hier les condamnations suivan- \ 
tes . 

Louis Cuvelier, réserviste de la clas- \ 
te de 1 8 7 1 , insoumission à la loi du 
recrutement, six jours de prison. 

Denif Ravel, soldat au 7 3 e , escro- I 
querie et tentative d'escroquerie, six 
mois de prison. 

Dans son audience d'hier, le tribu
nal correctionnel de L lie, a condamné 
à huit jours de prison, le nommé Henri 
Roger, boulanger à C-mines, pour cris 
séditieux de : Vive l'Empereur! pro
férés dans l'estaminet de YBôtel-de-
Ville, k Connues, et à 5 francs d'a

mende, pour ivresse. 

dan' les cabarets et autres lieux où Ils res
tent j usqu'à des heures indues et bien avant dans 
les nuits, courent ensuite les rues, font du 
bruit et se loot ensuite ouvrir les porte* des 
maisons pour y continuer leurs désordre*, sa 
batten quelquefois entre eux ; pour à quoi 
remédier et pour empêcher les insolences qui 
sont commises, ordonne aux si rgents de veil
ler et d'erreur au corps ceux qui en commet
tront. 

TH" LSUR1DAN. 

ICTuMïOÏTDilRiS RT o'oBrT. — impri-
•Mtie Aifred Rebaux. —Avis gratuit dans les 
• eu t éditions du •oumal de HoiiMaix, dans 
la '-.atr.tte de rourcmn,; .journal quotidien 

E t a t - C i v i l d e R e a b a i x — n t c u -
a»T'ONK ua NAISSAMCBP au 10 décembre.— 
Hé è e Lams, rue J«cq«art prolongée —An-
gèle Moulart, rue de l'Hommelet, cour De-
lauutre. —Marceau Bnty. rue de Lannoy. — 
Labre Hoi.zé, rue du Moulin 93. — Arthur 
Vauclef, rue de Denain. — Joséphine Dela-
place rue du Flot. 4. — Adolphe Dubois, rue 
de Soubise, cour ilrowaeys, il. 

nacLARATIONS os OBCBS du tO décembre. — 
Emile Vermerrsch, 2 I ans. tisserand, rue de 
St-Vincent-de-Paul.— Mathilde Schauaroeck, 
2 jours, rue ri* 7, au Pile, cour Cornille, 0.— 
Albert Debevre, 1 mois, rue Decresme, cour 
Panchant, 4. — Léon Honoré, S mois, rue 
d'Alma, 9 6 . — J u l e s Bailleul, 24 ans. tisse
rand, rue de Solférino. — Malvina Higaux 11 
mois, rue de Beaurewaert. 26. — An^èie Ré
naux, 1 an, rue des Longues-Haie», lu i . — 
Emile Dejonghe, 6 mois, rue d« Tourcoing, 
cour Flipo, 27, 

m 
Itssst—*5t» •• dis» t — r n i a » . — Da-

JL,HÂTIONS DB NA'88A.NCB9 du 11 décembre.— 
Jeanne Desurmont, rue St. Pierre. 

Du 12. — Klêber Vanderstuyf. Blanc-Seau. 
— Julien Lestienne, rue du Brun-Pain. — 
Maurice Broux, rue de Cloche. — Aurélie Pi-
cavet, chemin d s Moites. — Félicien Schat-
tens. rue Neuve de Roubaix. 

DÉCLARATIONS DB Dàcàs du t l décembre.— 
Henri Rauwel, 26 ans 8 mois, Hôpital-civil. 

D.i 12. — Ernest Lener, 2u ans 7 mois, rue 
Se. Jacques. 

CONVOIS FUNÈBRES ft OBIT 
Les amis er connaissances de la famille 

RIBAUCOURT-NOTTE.qui par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès d D . ne Alphonsin -Fidé'iBe NOTTE, 
veuve de Monsieur Louis RIBADCODRT dé
cédée à Roubaix. le 12 décembre 1878, dans 
sa 7i* année, sont priés de considérer le pré
sent avii comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister aux n a v a l e t s e r v i e e s o 
l e n n e l * , qui au'ont lieu le samedi 14. à 9 
he .res 1/2, en l'église Saint-Martin, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue Pauvrée, n* 23. 

Les nmis et connaissances de la famille 
DENONNE-DTJPIRE. qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre i e faire part du 
décès de Monsieur Louis DUPIRE, décédé 
à Roubaix, le 13 décembre 1X78, dans sa 31* 
année, sont priés de considérer le présent 
avis cornue en tenant lieu M de vouloir bien 
assister aux r e n i e ! e t *>s*lut a e l e M n e l a . 
qui auront lieu le dimanche 15 courant, a 3 
heures 1|2 en l'église Saint-Martin, i Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de la Longue-Chemise, 17. 

Un « b i t M i e n n e ! d u • » • ! • sera célé
bré en l'égise Sainte Elisabeth, à Roubaix, 
le mardi 17 décembre 1878. à 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Hilaire DER-
VADX, propriétaire, décédé à Roubaix, le 18 
novembre 18 8 à l'âge de 69 ans. —Messieurs 
les Membres de la Conférence de Saint-
Vincent-de Paul, feront célébrer un « b i t , le 
mercredi 18 courant, à huit heures, en la 
même église. — Les personnes qui, par 
oubii, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu. 

— Le correspondant de YEcho du Nord 
à Saint- Pierre-les-CaUis lui écrit que la s i 
tuation commerciale de celte ville est bien 
loin de s'améliorer. Plusieurs faillites sont à 
la veille d'être déclarées. 

— Dans la nuit de mardi à mercredi,un in
cendie a consumé à Lauwin-Planque, arron
dissement de Douai,la ferme occupé par J.-B. 
Millecaiips. 

Trois vaches ont péri dans les flammes. Les 
gens ce la mai en ont été même assez griève
ment brù es en cherchait a sauver quelques 
mobiliers. 

Les pertes s'élèvent à environ 10,000 fr. II 
n'y a assurance que pour 6 00n fr. 

— Mercredi, la pelice de Valenciennes a 
arrêté, en exécution de maniais d'arrêt décer
nes par M. le juge d'instruution de l'arrondis
sement d'Avesnes, les nommés Louis-Théo
dore Maret. âgé de 56 ans, et Mar e-Lou se-
A léiiue Oly, âgée de 50 ans, inculpés de faux 
en écriture authentique, d'escroqueries et 
d'avortement. 

— Le 12 décembre, à Loos, le garde-mes-
sier J -B. Fruleux, a arrêté presque sur le fait 
un incendiaire, le nomme Frappé, ége de 23 
ans, qui venait de mettre le teu a trou meules 
d'hivernage. 

Fruleux, de loin, avait vu l'incendiaire ; il 
se mit à sa poursuite et, après une longue 
course, il put atteindre et saisir le coupable, 

; un dangereux repris de justice. 
Les pertes occasionnées par le crime de 

• Frappé s'élèvent à 1,200 francs, non assu-
! rés. 

— Os assure qu'en raison de l'âge de De-
: bulle, l'assassin de la veuve Cilacheux. qui, 

né en 11)7, a aujourd'hui soixante ans, la 
peine de mort à laquelle il a été condamné 
sera commuée en celle de la réclusion à per
pétuité. 

Jusqu'ici il ne s'est pas ponrvu en cassa
tion. 

— Il vient de mourir à Stockholm (S«érJe), 
à l'âge de 78 ans, un ancien major nomme 
Armand Fouché, qui avait été aide-de-camp 
du "rénéral Bernadotte, lequel est devenu roi 
de Suède. 

Le major Fouché, était parent du célèbre 
Foucbé qui a élé ministre de la police sous le 
premier empire et que l'Empereur Napo.éon 
I , r a fait duc d'Ofante.. 

A cemjot, le Journal de Bergues rappelle 

§ue le général Bernadoue, devenu roi de 
uèd-, a été en garnison a Bergues, en qualité 

de sergent. 
Il taisait la cour a une j«.une fille de la rue 

de Bierne, et il dut Ja quitter en changeant da 
garnison. 

D- puis, la jeune fille s'est mariée, et a at
teint un âge très avancé. 

Devenue veuve ot octogénaire, elle faisait 
quelqu'fois un retour sur le temps de sa jeu
nesse, et disait : « Si j'avais voulu, j'aurais 
été reine de Suède. » 

B e l g i q u e 

La Cour d'assises du Brabant en a à peine 
fini avec le procès T Kiut-1'ortamps, que d'au
tres affaires d'une gravite e x c e p t i o n lie lui 
sont soumises : il s'agit d'accusations d'as
sassinat , de parricide et d'attentats aux 
mœurs. 

L'assassin présumé est le nomm4 Gustave 
Hoiister, le complice, assure-t-on. du nomme 
Dequienc, dans le mejrtre dont la dans* veu
ve Crémeux, d • Neuilly, a été la victime. 
G. lui sur qui pèse l i terrible accusation de 
parricide est le si ur Jean Verrycken, de 
M^y se; enfin, l'homme qui a à répondre de 
iiombre.ux attentats aux meeur- est le nommé 

i à la manufacture, vont le dépense i G-uermond, un Français, de Boulog.».-;.. i-

<gnt>«u«é.**Î4S«>* H • u h x l n l e u i t r a 

14 DÉCEMBRE 1719 — Le magistrat de Rou
baix, à qui les plaintes des gens de bien et 
particulièrement de M. le curé et d'autres 
ecclésiastiques, ont fait connaître que plu
sieurs jeunos g-ns et même des gens de fa-

j mille et mariés, bien loin de remercier Dieu 
I d s grâ-es qu'il fait à ce bourg de donuer un 
: g lin raisonnable à tous ceux qui sont en 
i Pl0Jé 
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